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Chambre des Représentarrts. 

SÉANCE ou 2 JuIN 1871. - 
Aliénation des terralns des dunes jugées inutiles jeur la tléfense 

\ 1 

des côtes contre l'action de la mer (1). 

RAPPORT 
' / ' 
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Le projet de loi tendant à, autoriser le Gouv ernement à aliéner les terrains 
des-dunes jugées inutiles pour la défense des cotes contre l'action de la mer a 
donné lien, en sections, à quelques observations 

'' 
f 1 ' - 1 , ~ 1 

L,1 t ,e section charge son rapporteur de demander des renseignements sur 
le résultat des anciennes ventes des dunes. 

,, ,. 1 / ! Il ' 1 ~ 

La 2me désire savoir- si les huitrières sont comprises clans Je terme con- 
struction; elle demande , en outre, si les pnrties de ports et d'arrière-ports, 
dont la con sen ation n'est plus nécessaire pom la navigation 1 ne pourraient 
pas ëtee ég~emcnt aliénées. · 

La ?ime demande un détail des évaluations préparatoires pour juger les 
coud ilions dans lesquelles l'a lié-nation aurait lieu et que cette aliénation. ne 
'>C fosse pas 1 sans I'av is préalable des adrmnistrntions communales et provin- 
ciales. . 

Elle désiÎ'e a'~oir (ml état des con~essions antérieurern~nt accordées. 
I' : i 1 1 i \ \ 

Les aqti;e& sections, qnt adopté, le projff. sans observation, 

' l q r ~ l I ru 
(1) Projet rfc foi, n° 2ü 
('i t· ' ·1- • , 11 , j c1 r · 1 • ' ) .a -secuon centr:He, j>r~s1 ée par ~ . ÎIIIBA~T, était composée 

V\--. I,comm,'DE Zêl\bzo t>rTEJ;D\
1

, M\Glll!\1'1.\N, Tuovrsss« et VAN R.EN\NG!IE 
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Dans sa première séance, ln section centrale a soumis au Gouvernement 
les quoslions suivantes : 

Qucsllom, 

1° Les huttrières construites dans les dunos , 
sont-elles compnses dans le terme co11structw11 
de l'urticle 2 ·~ 

~" Ne pourrait-en uliéner les terrains des parc!: 
aux huttres qui se trouvent tians les ports et les 
m-nère-ports et dont la cqpservatiou n'est plus 
uécessaire pour L1 navigation? 

3° Les adniinistrntious communales et p1·0- 
viueiales seront-elles consultées avant l'aliéna 
lion? 

4" La section désire que M. le Minisll'e lm 
communique : 1 ° l'état tics concessions accordées 
jusqu'à cc jour ; 2" les évaluations provisoires 
tics terrains à aliéner. 

:'>0 On demande la communication <le tous les 
actes dè vente de terrains des <lunes, passés 
depuis •1850, des fois qui: ont autorisé l'ahéna 
non et des cahiers des ch:wge~. 

l\e11011scs uu GOllVCl'I\ClllClll. _______ .., ~- ~ 

1° Lt• terme construction doit étre entendu 
d:11'1s 1111 sens large, comprenant tous les étnbhs 
semeuts indusn-iels, v compris les huttrières. 
f, 1 • "' 

2° 1 r Ü!!partement des Finances n·~ voit 1i:-1s 
d'incon véuien ts. 

3" Ces ndininistratiuns seront consultées sen 
lement dans le c,1~ où les lois générales y ohli 
gent. 

4° A L'état iles parties de dunes situées ù 
•Blankenhe1·ghe, à t.isseweghe et à Hcyst, qui ont 
été concédées à 1lrs particuliers et c111i peuvent 
erre vendues. est ci-joint (1). • 

Nous n'avons pas le même état pour les ter 
mins concédés à Ostende; nous savons qu'il existe 
sui' ces terrnms plusieurs établissements qui 
sont . lo Cercle des Bains, l'Hôtcl de l'Oeéan , 
l'Hëtcl de la N.1ge, dOIJ!( pt\~i~loos, un parc aux. 
huttres , le Pavillon du Rhin avec p:ll'c au'!: 
huitres. 
B. LeS- ëvahiations prÔV1s<1l~es1·des seulster 

raias quïl qs& m;iio'8n:ull ques•ion d() :<1e1-..drn pm 
adjudication publiquti, sont indiquées dans Ie 
rapport (1) de M. le directeur de l'enregistre 
ment et des dumaiues il ~ruges du ï juillet l.869, 
n" 10160 G. . ,, ' 

5" li o·e'-i~_tc.auc!me loi qui ai,t autorisé l'alié 
nation des dêmés :• b't', partant , il n'y a pas eu 
d'actes de tente •;if& teril:llbs de l'eslYèce passés 
depuis l83~ ; • 

(') 'ccue pièce .ester a ,Iépo,.:d Sut' le bure;u pendant la 
• 1 •• 

drscussnrn r' 

A l'égard de la question de savoir s'il y n lieu d'aliéner de la main ~ la 
main, cornmé les terrains concédés sur lesquels il a étë conslrt~~t des hôtels , 
des habitations, etc., eto., les terrains concédés 'des dunës 

1

ét 'convertis· uni 
quement en bassins, réservoirs à l'usage des huitrières 1 la section centrale 
croit devoir faire observer qu'à l'époque où le Gouvernement a accordé des 
concessions de terrains dans les dunes, les lieux étaient, pour a,i':\~i <lir~, dé 
serts. Depuis, il a été construit plusieurs ho tels importants. de .façon que, 

1 1 l . { 1 ' ( (! " 

pour cc qui regarde Ostende, cc quartier , touchant directement ~Ja digue de 
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mer, ést destiné ù devenir , ù en use de ln situation, une dos plus belles parties 
do la ville. Er1 conséquénee , la section centrale est <l'a., is qu'avant do céder 
ces terrains aux propriétuires des huitrières qui y sont étahlie~ l't surtout sur 
lesquels on n'a pas construit d'hôtel, le Gouvernement ferait bien de consulter 
I'administratiou communale, car il se pourrait que, sous le rapport des 
convenances de l'hy~iènc, cette administrution nit il faire valo ir des motifs 
très-sérieux contre ln cession de ces terrains pour être conservés en lnuhieres. 
En. effet, les conduits destine.', ù reuouveler l'eau de mer dans ces établisse 
ments sont quelquefois ohsh·u~s. Or, le renouvellement de l'eau ne pouvant 
se faire en temps opportun, il s'en echappe des exhalaisons qui ne sont pas 
sans inconvénient pont la santé publique. De plus. })Our désobstruer ces con 
duits, il est indispensable de pratiquer· des tranchées à travers h, digue, c'est 
à-dire de suspendre la circulation dans une des promenades les plus agréables 
et les plus fréquentées de la ville, surtout pondant la saison des bains. 

Dans nos ports et arrière-ports , dans le::. bassins de retenue dos anciennes 
écluses de chasse , il y a des terrains qui. étant devenus inutiles pour ln na 
vigation, ont été concédés, pour y établir des huitrières. La section centrale 
a demandé au Goüvememeut s'il conviendrait de vendre ces ter-rains , après 
une enquête constatant qu'ils sont sans utilité, au point de vue des besoins 
des ports; la réponse de IU. le Ministre des Finances étant approbative, la 
section. centrale propose d'ajouter à l'article 1 er • ainsi que les parties des 

,. {,.. - 
ports-et arrière-port« qui sont devenues inutiles pour la rw1ngation:, et à rem- 
placer à l'article 2 le mot dunes par domaines. 
A la 5m0 question posée par fa seclion centrale : (< si les administrations 

)> provinciales et communales seront consultées avant l'aliénation,' 1) iU. Je 
Ministre a répondu : /' ces administrations seront consultées seulement dans le 
cas où les lois générales 17e1tigent. >) La section centrale-trouve qu'en tout état 
de choses, la commune d1,1H être consultée, non au point de vue du prjv, 
mais au point de vue de la question de savoir si l'aliénation des terrains n'est 
pas contraire aux intérêts de la commune. Au moment où quelques conces 
sions ont été :rêcor-dées1 les lieux n'avaient pas l'importance qu'ils ont acquise 
depuis. Ïl en résulte q

1
u;a;1jourd'hui les administrations communales peuvent 

avoir intérêt â rectifier des alignt>mcn'ts ~ à réduire la superficie du terrain 
non bâti, ou même à engager le Gomernemenl ù l'augmenter; en vue de 
renrh-e ralignement pllis régulier. ' 
Suivant no état' quë le Gouvérhjement a fait parvenir ida section centrale, 

les pa1·ti~s de, dunes sit~r1ées à Blankénberghe , à Lisseweghe et à Heyst, con 
cédées h des pai•ficùli'rlfs, et de nature à lcu'r être vendues, la contenance, Je 
revenu des fermages annuels et la valeur estimative des terrains loués. sont 
comme il suit r ', 

l1 ' Contenancl! ~t\8Dll Va[eur- appecxunatwe 
du des ~ .. 

1 erra in loue formiges annuels; terrain toue, 
- 

tlc-..t &rct U&U Mill Frttnc:1 L' F'ran~ c•, 
Ill an ken berghe 0 ,s 51 68 21770 53 765,481 68 

' Lisseweghe • J) 57 85 )) 2f5 75 ii~f>72 » 

Hèyst ,. 72 04 2à 675 '75 1 65,63f JI ~------ 
Tqr~ux., • 4 28 t8 95 3}}59 85 846,687 68. 

' J ---- 
A Ostende ,'il n'y a sur le terrain des dunes que sept concessions. 
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M. le Minish-o des Finances à également communiqué-utin section centuale 

· un état .d'évnluation -fait 1m1· des· -fouctionnaircs de .l?Éfat pomL· les· terrains 
situés dans les agglomérés do, Blankenborghe' et -d'Heyst , non encore. con 
cédés· ù des particuliers et qui poueràient êt re exposés · en venter .publique i 
ils,consistent; ·1 • 

/ll'ouest de Blankenberyhe, 

. ~o en -16 
, 5° en 17 

j , . , . A, l.:c,,1. .. ! • . , . . ., , 

1° en i G parcelles d'une eontennnce du Ü'i.·18 faisunt i':lce il_ fa ·.me·1:, poi1vànt ëtre 
: · ; · ·. '' : évaluées à t)1. 5~l,4Gl5 

,....., : il. la. :ville, , ·, :, --. . ' 32,4O-i. 
; _11 la !l}!H],, i . : 'h:1° : l , ,iQ,.5&\l 
-~.la c;i,mpagp~.-:- · 46,~7'2 

·l,l-JH 
25.21,.) 
,26.,o.f ... 

~0 en .7. parcelles d'une contenance de ü.55. 

13,2i· 

'k40 

-7 :- nu cl•~m.Ï)l c1:cux co.11-. 
duisaut à l'estran, pot!, .. , 
'vant ëtre é.v:iluéësà fi·: '·17,030 

'- ,·· iqla digtu:i- ilü1 èdi111t,! 
)!;!~!1~ pouva9~;tHr~ ih'A~ . , 
luées à • . . . • 29, l!H n 

~ 'là inci·: ;p:Jo~:î1'i't i~lt·e 
évâl1rées à,- 21,840. » 

TQTA.ux:. • hect. · {07 .50 

A Il e'IJSl t 

J~~ en r\ri, 

,\, c,., ... 
S.0 en lo,p,arc~l;lesJt/Oè conteuancede2ï.38 faisantface~,la,me5,,_P;ou~anJ ôJr,e -'q•·v, 
· évaluées a . . . fr. o .,Soti ,,· 
9'· e~l ·f 2 ·- - 21.05 '- - ' 'ài1 ntiu!Jv:iril ;p~ojèt~/1 . 

~.r,v:fot 0êwévafüécsa· i 6,840', JJ• 

. &ïl~,,~e,-,_pp1p;_q\>tt .ôp·\}: _ 
évaluées, à . • . • H.l,380 ' » 
à ;la'·1·1îk1p

0rô}~tù 'pa: . ·''. / .. 
i rallèlemeot n ila:digue ; ; : . : ' '· 1 (, ·., 1 
. d;f.l 1_11e_i-, P-91!:V..ant.~t\'cJ:'e •,, !;i . . ,: .... 
év•a(_UéCS ;l .. t. H ,., . , -' 15,tï8'$. • .. •' . 

;~~ 

't'7.'Î j 

,TQnux., 

. ..-. ~ .. , ~·, !:· ! J~,;~ ·l 

Des membres de b section centrale trouvent R~s,:,c~HRlatAo..lWJr~ILElÎey,çqs; .. 
i~ .~~~ c),.e .. np~ôr-jéJé.fltl~: plus~~µ-·~,- n~~i~p~~,-SP.~&~·1,1i~c§1 surl\e~·,tçrJaj.~~, ~o~ 
cédés ~. Bl~Jk~ep,berg!t_Ç./>-9Pf ,à :veQ,_<lr.;!3rA'}!ft;Çp~; p.qr,\~fi .. as.s_~f!1ç,o~idér,4pJe~; 
plusieurs :cq~strç,yt~}ii;~~Çl_p,t ,ç9nv;iiucus.que ,l,es,Jl)~C_l~lp_~iq}ll~•qt,l1il.s 9.1'\t fü~t~&. 
n'0;~tB~?_,.rpu_q~Ï-.,~:;, .. ;•;;! .·.,;:. ,,.:.• :; ,•: ,·, ,· ;:n·· : .. ~ ,:·,:.~, e.'!)il 11w;·,'J, 

C'est au Gouvernement d'apprécier· l'époque de la venté puh,l_i,(pie; cl~J;es 
diverses-pareelles; d'aprè~ I'avis mèmc ,de_ l'administration , la vente immé 
diate d'unetrop ·grande quantité de terraius', à la fois, ne saurait être que 
défavorable au Trésor. , · ,. • ·, · , · •., 
Les terfair,i§'qtii'.'seronl,vè11~,Ül1s devi'on_t _ser'Hr de- basé poJ~è?(~tiJ:ff:t~ans un 

j~•sle ra pp.or!·;\:~· tafeur le .1{?/celles::·s..e \i:pu;y~n( dans Ies ri1ê~·~; ici~qitions 1 
concédées-à des particuliers-qui, d'après-l'autorisation du Gouvemerrient, y ont 
élevé de~.J~~J~i:H~tions;;1'.d1\.'irlf cert~hiéi1n~~rL~.!lce ef(\ü.~rauront la faculté 
de les acheter de _la . main .. ù.h~. 1rn1iu .. Le .. Gc;nLYernpq):(]l}\\ffilllJ!l.l.\!L··,p~r l'ex- 
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posé des motifs que les cunccssiouuaires de CC':, kr,:nins out coutrihué p:w 
leurs capitnux il l'n11gme11tntio11 de lu valeur du ln propl'it'lé d(• l'l~lat ( les 
dunes). La section ceul rale partage entièrement eelte opiniou , qui est équi 
tuhlo et fondée>. Ces coucessionnnires ont obtenu cos torrains potu· un ccr 
tain nombre d'années avec uutorisatjnn d'y hàtir ; ordinairumcnt I i1 l'exp ira 
tion du terme, ces concessions 011t rlé reuouvvlées ; le bail qu'ils uvuient tl 
paye1· était minime; le Gouv01·ncnie1it favorisait ces coustruetions , d'abord 
pou1· rendre productifs les terrains des dunos , ensuite pnt·ce que l'int érét 
génét'al du puys réclamnit l'établissement de stations de Lains de 11ie1· ù Os 
tende, it Blankenberghe , à Ilcyst , i1 Nieuport. Il est ii présumer (llle si les 
couccssiounuires a, nient pu supposer ((lte 1 quelques années aprè s leurs cou 
slruetions , on nuruit exigé d'eux. qu'ils e chètout les terrains ù des prix 
comme ceux qui se trouvent dans les estimations, ils ne se seraient certes 
pt1s empressés de construire ces immenses bàtimeuts , qui Hl' donnent pns 
nu revenu rémunérateur' du capitul t•ngagé. Ils se seraient aussi contentés 
d'une moindre superficie de terrain. Pour prouvei· la réalité de ces fuits, on 
11'a qu'à jeter les yeux sut· l'évaluation des terraius loués ù Blaukcnbcrghe , à 
Heyst et. à Lisseweghe : elle s'élève il 846,687 francs; l'État n'en retire qu'un 
revenu annuel de fr. 3Jfü9 88 C'. La section centrale trouve qu'en prés~nce 
de ce qui précèdo , le Gouvorncmcnt doit avoir , dans la fixatiou du prix, des 
éga1·ds pour les concessionnaires. 

Quant aux. terrains n vendre il des communes pou1· des établissements 
d'utilité publique, le Gouvernement ne peut perdre de vue certaines consi 
dérations pour fixer la valeur ; il est évident que Cl'S établissements ne sont 
jamais très-avautagcux il la cuisse communale , mais en général, ils font 
augmcnfe1· la valeur- des terr-ains qui $C trouve-nt dans le voisinage. 

La section centrale engage le Gotn ornement à stipuler, pou!' la vente des 
parcelles de dunes, certaines conditions afin d'assurer fa conservation des 
digues avancées, les hautes dunes. contre les irruptions éventuelles de la 
m;r; commc·snr quelques parties de noire littoral la mer gagne 1 l'Étal,deYant 
renforcer les dunes, pourrait , s'il ne prend pas <les précautions dès nujour 
d'hui , être obligé plus lard à racheter ces mêmes terrains à des prix. élevés. 

A l'occasion du projet de loi en discussion, ln section centrale a désiré 
.n oir- du Gou\'C,rnement communication des actes de vente des dunes qui, 
à diverses époques, ont été aliénées. 

Après des recherches, l'administration supérieure n pu découvrir la plu 
part de ces actes et en a remis ù lu section centrale les ex h-aits qui étaient en 
sa possession. Ces , entes ont eu lieu i1 deu.\ époques différentes : les dunes 
entre la frontière française et la commune de Middelkerke sous l'Empire 
en 1809, ·1811 et (8121 et celles ù l'est du littoral belge, à Heyst et à Knock.e 
sous le GmJYcrncmt•nl des Pays-Bas en J 820. 

Yoici, en commençant de la frontière française, les extra ils de ces actes : 

-1 ° Vendu une grande étend ne montagneuse, sablonneuse et autres surfaces 
mix tes , ci-devant garenne: contenant 309 hectares, confinée au N. par la 
mer, à l'E. par une garenne et une partie de culture, au S. pat· une propriété 

3 
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particulièro , et î1 l'O. par la commune de Ghyvele<le ( département du Nord). 
Dans celle partie vendue, sont enclavées quelques occupations de la même 
origine, bornées de digues ou parasnbles et fossés, aboutissant, la présente 
purtie , à 4 mètres pris au périmètre <lesdites digues et fossés qui closent les 
dites occupations. Sont encore enclavés les chemins et libres passages qui 
conduisent à la mer et autres lieux. 

Ce bien, situé sur la commune d'Adinkerke, a été vendu, le 50 novembre 
-f 81 J) pour une somme de 2,421) francs, cc qui fait fr. 7 84 es par hectare; 

2° Un idem, contenant -150 hectares, aboutissant au N. à la mer, à l'E. à la 
commune de Coxyde , au S. à une propriété particulière et à l'O. à d'autres 
dunes. Les mêmes enclaves se trouvent dans cette partie comme dans celle 
du n° i. . - 

Ce bien est également situé à Adinkerke; il u été vendu, le même jour, 
pour 1;62a francs, donc fr. ,f 2 ~O es par hectare; 

5° Un idem, contenant 200 hectares, se trouvant en arrière de la partie 
ci-dessus n° 2 et ayant les mêmes enclaves. 

Situé également à Adinkerke; vendu, le même jour, pour 2~0a0 francs, 
donc fr. l0 2a es par hectare; 

4° Un idem 1 contenant 22! hectares, limité an LV. par la mer, à l'E. par 
des dunes, au S. par des fermes et à l'O. par la commune d'Adinkerke. 

Dans ces dunes se trouvent les mêmes enclaves; elles sont situées à 
Coxyde , vendues, le 50 décembre '1809, pour 5:02~ francs, donc fr. 15 69 es 
par hectare; · 

!>0 Un idem, contenant 150 hectares, aboutissant au N. à la partie ci-des 
sus, à l'E. à des dunes, au S. à un bois et à une propriété particulière et à l'O. 
à la commune d'Adinkerke. 

Dans cette partie se trouvent les mêmes enclaves comme dans les précé 
dentes. 

Situé également à Coxyde , vendu, le même jour, pour 800 francs ou à 
fr. 6 J a es par hectare; 

6° Un idem, contenant 26~ hectares, confinant au lV. à la mer, à l'E. à la 
commune d'Ôostduinkerke , au S. à des propriétés particulières et à 1'0- 
à des dunes. Les mèrnes enclaves se trouvent dans cette partie comme dans 
les ventes ci-dessus, Ce bien, situé aussi à Coxyde, a été adjugé, le même 
jour, pour 7,~7a francs, donc fr. 28 ~8 es par hectare; 

7° Un idem, contenant 2!)0 hectares, aboutissant au JV. à la mer, à l'E. à 
des dunes, au S. •à un chemin et à l'O. à la commune de Coxyde. 
Les mêmes enclaves comme dans les autres dunes. 
Celle partie 1 située i1 Oostduinkerke; a· été vendue, le 2 décembre !809, 

pour 2,000 francs, donc 8 francs par hectare. 

<< Il résulte de cet aperçu, dit le Gouvernement dans sa réponse à la sec 
» tion centrale, que le Gouvernement français a aliéné les dunes d'Adinkerke 
)) et de Coxyde, lu partie occidentale des dunes d'Oostduinkerke , la partie 
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n orientale des dunes de Westende et les dunes de Middclkcn·ke, le tout 
>> jusq1t 'd la tuer. 

>> Lo Gouvornenwnl frnn~uis pun1il avoir aliéné aussi la pnrtio orientnle 
» des dunes d'Oostduinkc-rke avec les dunes intérieures (f'.>00 heolaros en 
>) viron): les dunes de Lombnrtzyde (f 95 hectares environ) et le complément 
>> des dunes de \V estcndo (5~ hectares). En effet: nu cadastre, ces dunes figu 
,1 rent sous le nom de particuliers , savoir: les dunes d'Oostduinkerko sous 
,1 le nom de M. X ... et de M. X ... ; les dunes de Lombartzyde sous Je nom d<' 
n M. X ... et les dunes de Westende sous le nom de M. X ... et de lll. X ... 

n On aurait ainsi vendu foutes les dunes depuis la frontière française jus 
n qu'il Middelke1·ke inclusivement. 

>> On prescrira des recherches complémentaires pour découvrir les actes 
)> de vente non trouvés jusqu'à présent. et l'on rendra ultéi-iour-omcnt compte 
>> de leur résultat. >> 

Après avoir expliqué ln lacune qui existe dans les actes de vente entre 
Oostduinkerke et ,v estende 1 nous continuons à mettre sous les yeux de la 
Chambre un aperçu des actes de vente des dunes jusque dans la commune de 
~liddelkcrkc : 

8° Environ 20 hectares de hruyèrcs , sables et dunes 7 situés à \V es tende, 
confinés au N. il la mer, il I' F.:. aux. dunes de Middelkerke. nu S. tl des pro 
priétés particulières el à l'O. aux. biens de la ville de Nieuport. 

Adjugt\ le U> juin i8H1 pour une somme de 640 francs, donc 52 francs, 
par hectare; 

9° Une partie de dunes, punnrs, bruyères, prés, sables et monticules d'une 
contenance d'environ 260hectnres, confinant nu N. à ln mer, a l'B. aux. dunes 
qui se séparent par un chemin dans la direction de la tour lie l'égfü,e de Mid 
delkerke, au S. au chemin des dunes et à des propriétés parl iculières et ù l'O. 
aux dunes de Westende. 

Cc bien, situé dans la commune de Middelkerke, adjugé, le 4 avril 1812, 
pour 5,600 francs, donc fr. 15 84 es par hectare ; 

'10° Une partie idem d'en, iron 130 hectares, située égafo1ncnt t\ i\liddel 
kerke , confinant au N. i• la mer, à l'E. aux dunes de Mariakerke, au S. au 
chemin des dunes cl t\ des propriétés particulières , et à l'O. à un chemin de 
dunes. 

V endue , le même jour, pom· l ,700 francs, donc fr. 15 07 es par hectare. 
D'après les renseignements obtenus du Gouvernement, voici maintenant 

les ventes qui ont eu lieu sous le régime des Pays-Bas. 

Dunes d'Heyst. 

D'après le cadastre, les dunes nppartiennent , savoir : 

//. La partie occidentale du coté de Lisseweghe, d'une contenance cl'en 
viron f 9 hectares -(2 ares, à l'État belge. Cette partie s'étend jusqu'au delà 
du village d'Hcyst. 

11 ° B. La partie orientale (environ 11 i hectares) appartenant maintenant 
à i\'I. X ... , qui en était devenu propriétaire le f ;j septembre 18;5~. Cette pro 

/j. 



[ N11 fo9.] ( 8 ) 

priélé avait appm-tonn précédemment it M. Y ... , qui l'avait achetée publique 
ment le 17 avi-il i 820. D'ap1·ès l'nclc de vente du rn septembre i srm, ln 
prop1·iété aboutit au N. il la digue de mer , i, l'R. ù des dunes, propriété parti 
culièr-e ; un S. à des terres appm-tcnnut it diverses personnes et à l'O. aux dunes 
de l'État.. Les vendeurs déclarent dans cet acte qu'ils ont acheté celte pro 
pril•lé au Gouvernement néerlandais en 18201 qu'ils ne garnutisscnt que leur 
déclaration, qu'ils ont possédé ces dunes en qualité de propriétniros , sans 
1·(\elamutio11 depuis 1820, quils y ont fait même quelques plantations. En 
faisant des recherches , l'administration n'a pas découvert, dans l'acte d'adju 
dication publique de 1820, de lot ayant pour objet des dunes à Hoyst. Il n'a 
(·té vendu que ,f 2 hectares, 61 ares, 4-8 centiares de jm-din , pût ure et labour 
confinant an N. il des dunes. L'administrution a des doutes sérieux et pens(• 
que le premier acheteur n'a possédé les dunes l{llC pur usurpation. 

Dunes de Knocke. 

12° La partie occidentale de ces dunes a été vendue pur l'l~tat, les -17 et 18 
avril 1820; la contenance qui figure dans l'acte de vente est seulement de 
152 hectares, 17 ares, 04 centiares. L'administration de l'enregistrement et. 
des domaines fait observer que les mêmes dunes ont été vendues au proprié 
taire actuel par acte passé le 1 cr septembre 181)~ et. que dans cet acte la con 
tenance y est indiquée pour '1'72 hectares, 22 ares. 44 centiares. L'adminis 
lration Iail, en outre, remarquer que les limites de la propr-iélé sont indiquées 
dans l'acte de 1820, connue suit: à I'E. ù une propriété partioulière , au N. 
aux t.lernières dimes de la me1· réservées lllt Gouve1·11ement, ù l'O. aux limites 
des communes de Knocke et d'Heyst et au S. à la dune- nommée Grave-Jans 
dyck. Les limites indiquées dans l'acte de vente de 18r5~ sont il peu près 
identiques; sauf la ligne soulignée qui fuit défont, et qu'il l'O. le bien aboutit 
ù une propriété de dunes particulières. 

15° Finalement, d'après les renseignements obtenus du Département des 
Finances, la partie orientale des dunes de Knocko , du coté de la mer, figure 
au cadastre, au nom de la wateringue Zouteschorre polder, ponr 53~ hectares 
de dunes, schorres, prés, crique, terrain de dunes , et sons le nom de lu 
water ingue de Haseora« polder, pour la partie vers le Zwyn, y compris les 
schorres non endigués; dans ces dunes se Irouvent enclavés environ 77 hec 
tares de terre, autrefois dunes, connus, au cadastre, au nom d'un particulier. 
D'autres renseignements indiquent que des dunes, situées sur le territoire 

de la commune de Knocke, et jusqu'à l'embouchure du Zwyn , font partie du 
patrimoine de la famille de .M. X ... , en vertu d'un octroi du duc Philippe de 
Bourgogne en date du 4, novembre 1428. A l'égard des terres provenant de 
l'ensablement du Z,vyn, il parait qu'il y a des contestations entre l'État. et 
des propriétaires riverains. 

La Chambre remarquera qu'il y a une différence entre les termes des actes 
de vente de 1809 à 18-12 ~ pour les dunes ù l'O. de notre littoral, faits sous 
l'empire français: et ceux à l'E.1 faits en 1820. Dans ces premiers actes, il se 
trouve : <( vendu des dunes confinant au N. il la mer; n et clans les ventes 
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faites sous le Gouvernement des Pays-Bas, on rcmarc1uera la clause sui 
vante : <1 <lU N. aux dernières dunes de la mer réseroêes me Gouvernement. >> 

Les propriétaires de ces premières dunes, celles situées dans les communes 
d'Adinkerke , Coxyde, Oostduinkerke, Lomhartzyde , Westende et !Hiddcl 
kerke , peuvent-ils prétendre que cc qu'on appelle les hautes dunes, celles 
qui sont les barrières contre l'envahissement de 1~ mer, celles qui empêchent 
la mer d'inonder les terres, sont leur propriété? Evidemment non, ces dunes 
ne sont pas des domaines particuliers de l'État, cc sont des domaines pu 
blics, dont le talus extérieur est baigné, à chaque marée, par les vagues de la 
mer. N'a-t-on pas, sous l'Empire, établi sur ces dunes des batteries de cote P 
Ces hautes dunes n'ont jamais pu être dans le commerce et doivent être des 
biens inaliénables. 
La section centrale s'est demandé également à qui appartiennent les rives 

du chenal de Nieuport. Comme les actes de vente des dunes à l'O. et à l'E. 
de cc port n'ont pas été produits, elle n'a {lll obtenir les renseignements 
nécessaires; cependant il est. impossible que l'Etat, n'importe quel Gouverne 
ment, ait jamais plt vendre des terrains baignés, t\ chaque marée, par la mer 
et jusqu'aux limites des vives-eaux ù haute marée. Ce sont également des 
propriétés inaliénables et dont la vente lui parait. illégale. 

Dans plusieurs actes concernant les dunes aliénées 1 il se trouve que dans 
les parties vendues, sont enclavées quelques occupations de la même origine 
bornées de digues, parasables et fossés, ainsi ({UC les chemins et ·libres pas 
sages conduisant à la mer et autres lieux. Il semble à la section centrale que 
ces occupations n'ont pas été vendues et doivent encore appartenir à l'État 
ou à d'autres personnes, s'ils étaient propriétaires à l'époque de la vente; les 
chemins et les passages ont-ifs été respectés? L'administration des domaines 
a-t-elle jamais fait un bornage? Les propriétaires ne prétenclent-ils pas pos 
séder plus de terrains que les actes de vente ne l'indiquent? L'administration 
a-t-elle confronté la contenance des parties vendues avec les indications <ln 
cadastre , car , d'après des renseignements parvenus à la section centrale, il 
paraîtrait qu'il y a de grandes différences? 
La section centrale recommande an Gouvernement de s'occuper sans le 

moindre retard de ces diverses questions, d'ordonner des recherches pour 
découvrir les actes de vente qui n'ont pu être produits et de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour la défense <les droits de l'État. 
Elle a demandé communication <l'un arrêté royal de -1836 accordant à un 

particulier la concession 1 pour cinquante ans, d'une assez grande étendue de 
terres de dunes sises dans la commune de Clemskerke . .l\J. le Ministre des Tra 
vaux publics s'est empressé de mettre sous les yeux de la section centrale une 
copie de cet arrêté. (Voir Annexe.) 

A l'égm·d de celte concession', un membre fait observer que, d'après les 
renseignements qu'il a obtenus, les conditions du cahier des charges ne sont 
plus entièrement observées. Il parait, entre autres, que le concessionnaire a 
sous-loué à vingt ou-vingt-cinq petits cultivateurs une partie des dunes, prin 
cipalement les meilleures pannes pour être cultivées, au lieu d'être plantées; 
par ce fait une certaine catégorie d'ouvriers agricoles, qui n'ont d'autre exis 
tence que leurs petites exploitations, est venue se fixer dans les dunes de 
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Clemskcrke , ils peuvent douc , il une certuino époque, tomber- i, duu·gc du 
bureau de hienfaisance , cc qui n'a jtHH.\ÎS élé l'intention du Gouvernement 
quand il n donné la concession des dunes de Clomskerko. La section centrale 
engage l~ Gouvernement il tenir ln mnin il ln stricto exécution des clauses 
de ladite conccssiou , il ln retirer si réollcment les conditions ne sont pus ob 
servées. En tenant cc lnngagc 1 elle est loin de combattre l'idée tic mettre en 
culture les meilleures pannes des dunes; mais elle voudrait que l'Jltat les 
concède soif aux communes clles-mémos , soit à des personnes présentant 
quelques garanties. 

La section centrale vous pl'opose l'adoption du projet de loi amendé. 

Le llapporlcw·, 

JEAN \'AN ISl~Gmrn. 

le Président, 

THIBAUT. 

PROJET UE LO-l A~IE~Ot PAH Lt\ SECTION CENTHALE. 

A l\T. ·1 e, _ 

L<' Gouvernement est uutorîsé ù aliéner, p •. 11· voie d'o-Ijudication publique, 
les terrains des dunes dont la conservation n'est pas ju3ée nécessaire pour ln 
défense des côtes contre l'action de la mer, ainsi que les parties des Jlo1·ts el ar 
rière-ports, qui sont devenues inutile« polf'r la navigation. 

Anr, 2. 

Pa1· dérogation it la règle de l'adjudication publique trncée pa1· l'm-ticle 
précédent 1 les parties de ces domaines qui font l'objet, elc. ( comme au projet 
du Gouvememcnt ). 
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, ANNEXE. 

Ll!:OPOLD, Ho1 DES 
1
BELGES, 

A rous rntsEN1'S ET A VEr.m, Suur, 
,,'! 

•Vü la pétition du sieur '1'Î1éodore Vau de \Valle, pré~idcut cle la commis 
sion.d'agriculture do la,Flandre occidentale, tendante à obtenir la concession 
despahnes des dunes entre Ostende et Wenduyne , 

Vu la.loi du ·16 septembre 1807; 
iSur le rapport de Notre I\Iit1istre de l'Intérieur; 

Nous AVOi\S An11f:•ri: ET A1rnt·ro,s - 

AnTicLJ: P1n.m1:.1t. 

Le JJétitionnairè est, autorisé it faire, pendant dix .aus , des essais de plan 
tations dans la panne des dunes dite Doodemans panne, sous la commune 
de Clemskerke. 

AnT. 2. 

Pour le mis ol\ 'il' ré1lisiiraft dans ses essais l concession lui est faite tant de 
cette panne que de celles situées i\ l'est, jusqu'à \V enduyne , et à l'ouest jus 
qu'à Ostende, avec faculté d'y étendre successivement sa culture même avant 
l'expiration des dix années d'essai. 

1 ~ l.:i, •J.., I ••• o l ~ } t t itJ?~~~f~i~;- ?l\fl!n,e1 ~~tçnsio.? de culture ,ne poure~ s'appliquer à une super 
ficie plust grancie que celle déjà plantée ou se~te en bois. 

1
, 

Le pétitionnaire devra, un mois avant de commencer ou d'étendre sa cul 
ture, en informer le Gouverneur et l'ingénieur en chef de la province, en 
indiquant le terrain et la contenance qu'il veut cultiver. 

An'r. 5. 

1 1Uè&J~, première aoué~ -c;\e ses essais ~,de!inèJ1\e1qne-pour1chaque année sm 
vante, soit d'essai, soit de concession, Je jpetitionnaire d~yr~ ,p.Ianter cent 
hcftte.&1d'ho1at ,JH,WH;)Jaq\\~~tête de; b(ihtil' don], spn, exploitation empêchera le 
par.co)lr$!1 ~l,i<!~id~Jai pann\l1 dit~uDooclema1is I pa,uie ,,.flllSSi bien · 'J\lC dans 
celles à l'est et à l'ouest. 

AnT. 4. 

Toute culture autre que îa culture en bois lui est interdita.] I est néanmoins, 
permis au -pétitionnaire de cultiv er dans les pnnnes, pour donner au tPrrnin 
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lu préparation nécessaire au succès du Lois qui devra y être planté ou semé. 
pendant un espace de trois à cinq ans, et d'y faire les fossés d'usage néces 
saires pour l'écoulement des eaux, et toujours sons la condition que si les 
labours ôtaient nuisibles aux dunes ou aùx propriétés rivcmines, ils devraient 
cesser immédiatement. 

Le premier essni do labour ne pou1·1·a s'appliquer ù plus de quinze hectares. 

Al\'l'J f>. 

S'il nrr-ive que toutes les pannes soient en exploitation, de manière à eu 
empêcher tout parcours, le pétitionnaire dovru prendre à sa charge le plantis 
annuel de l'hoïat entreWenduyne et Ostende, jusqu'au nombredo 27~000· 
bottes ordinaires par année; les hoïats devront êtl'e 'plantés d'après les iindi 
cations des ingénieurs des ponts et chaussées, et si la saison était tellement 
contraire à leur croissance, qu'il fût impossible d'en trouver 'dans los dunes, 
le concessionnaire pourra planter, l'année suivante, la quantité . de deux 
années, ainsi c1ue cela est d'usage. 

Ain. 6. 

Pour cc plantis et tout ce qui concerne la police des dunes, le pétition 
naire sera sons la surveillance et direction' de l'administration des ponts d 
chaussées. 

i\l\'I'. 7. 

H pourra réclamer la protection des employés et de l'administration du 
Gotnernemcut contre tout trouble ou empêchement de sa culture. .,. 

Le Gouvernement pouna, en tout temps , révoquer la concession, s'_il juge 
({Ue la culture est ou peut devenu- nuisible en diminuant la' sécurité'qu'çffrent 
maintenant les dunes contre la me,r. · ' 1 

' • 

' Ain. 9. 

La présente concession es~ faite pour 50 années, à compter dès ce jour. 
A son expiration 1 le Gouvernement ne sera tenu d'aucune indemnité envers 

le pétitionnaire, ses successeurs, ou ayants cause, pour bâtiments, amélio 
rations, engrais, ete., seulement il ne pom·ra reprendre les bois. croissant 
sur le terrain concédé que suivant estimation. 1·1 ,j , 

Il sera loisible au concessionnaire d'enlever ses consteuetions à son-prdfit,' 
La reprise sur estimation du bois croissant aura également lieu dans Iecas 

prévu à l'article 8. · 
ART. iO. 

Les terrains concédés continueront à être exempts de toute contribution 
conformément aux lois. ' . , ' '' "' 
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Am·. H. 

Le concessionnaire ne pom·ro céder ses droits, en tout ou en partie, qu'avec 
autorisation du Gouvernement. 

Notre lHinistre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent. arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 6 février ·1856. 

(Signé) LtOI•OLD. 

PAn LE B.01 : 

Le 1lli11ish·e de l' Intérieur, 
(Signe) DE THEUX. 

Poun coru: coxrouxe : 
Le Secrétaire géné-ral du, Ministère de l'lnté1-iew·,. 

(Signé) OUGNIOLLK 

Poun COPIE COi\FOtua: : 

Le. Gn//ier des États cle la Flandre occidenta!e, 
(Signé) ROELS. 


